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Le mur, la piste et la pente amont sont en cours de végétalisation conformément au permis d’aménager initial. 

Des sursemis de confortement seront réalisés sur l’ensemble de la zone, puis sur les secteurs éventuels de 

pelades. Comme le mur est un peu plus élevé que prévu, quelques plantations d’accompagnement 

d’essences locales seront réalisées sur le talus amont, aléatoirement et en limite de mur (sorbiers, épicéas) pour 

améliorer son intégration.  

 

 
 

 
 
 
 


